
Favoriser la continuité 
et la qualité éducative 

dans les différents 
temps de l’enfant

Vous souhaitez renforcer la continuité et la qualité éducative des temps scolaires, péri et extra-scolaire des enfants :
le Service Départemental de la jeunesse, de l’engagement et des sports (SDJES) du Calvados, en partenariat avec 

La Ligue de l’Enseignement, vous propose une offre innovante d’accompagnement. 

Afin de mener cette expérimentation, la collectivité s’engage préalablement à son positionnement sur l’action, 
à construire l’accueil de ces jeunes volontaires en partenariat avec le directeur d’école et un directeur/coordinateur 

de l’accueil péri/extrascolaire présent sur le territoire.

APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT 
À DESTINATION DES COLLECTIVITÉS LOCALES

Favoriser l’accès à la littérature jeunesse pour les jeunes enfants
Favoriser l’accueil des très jeunes enfants (2-3 ans) 
sur les temps scolaire, périscolaire, extrascolaire

Accompagner des projets d’éducation à la Citoyenneté 
en lien avec les Droits de l’Enfant

Mobilité active des plus jeunes au travers du programme Savoir Rouler A Vélo (SRAV)
Education Artistique et Culturelle

Sport et Handicap
En route vers les Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024

Pour plus d’informations, contactez : 
Claire RESNEAU, référente départementale du service civique : claire.resneau@ac-normandie.fr 

ou en son absence sur l’adresse mail fonctionnelle sdjes14-service-civique@ac-normandie.fr 

Vous souhaitez faire part de votre intérêt pour intégrer la démarche, envoyez le formulaire de réponse à :
sdjes14-service-civique@ac-normandie.fr. 
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BÉNÉFICIEZ

• d’un ou plusieurs binômes de volontaires en service civique accueilli pendant 6 à 8 mois chargé(s) d’organiser des 
actions éducatives dans un des 5 domaines identifiés,
• d’un accompagnement renforcé des volontaires par les personnels techniques et pédagogiques du SDJES,
• d’une aide financière pour l’action mise en place par les volontaires,
• d’un accès des volontaires à des temps de sensibilisation portées par le SDJES permettant de renforcer leurs 
connaissances.

Ces démarches s’ajoutent à l’accompagnement classique des volontaires (formation au secourisme, formation civique et citoyenne, versement d’une 
indemnité…).

2  POSSIBILITÉS POUR ACCUEILLIR CES VOLONTAIRES

• Bénéficier de l’intermédiation de la Ligue de l’Enseignement dispensant ainsi d’une demande d’agrément 
service civique.
• Vous faire agréer en tant qu’organisme d’accueil ou pour celles qui ont déjà un agrément, le modifier en 
conséquence.
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